
•fe affi s , & écrivant avec un ftyle â l’antique fur une 
table d’airain. 11 s’appuie du bras gauche fur une urne 
pleine de médailles ; il y en a d’autres qui font range'es 
dans un carton à fes p iés . La légende Rerum  gejlarum  
f i  de s , & l’exergue Academia Regia Infcriptionum &  
N um ifm atum , in jlituta  M . D C . L X l l l .  lignifient que 
Y  Académ ie Royale des Infcriptions &  M éd a illes , éta
blie en 1663, doit rendre aux lied  es à venir un tém oi
gnage fîdele des grandes aâ ion s.

Prefque toute l’occupation de Y Académ ie fembloit 
devoir finir avec le Livre des M édailles ; car les nou
veaux évenemens & les devifes des jettons de chaque 
année n’étoient pas un objet capable d’occuper huit ou 
neuf perfonnes qui s’aifembloient deux fois la femaine. 
M . l’Abbé Bignon prévit les inconvéniens de cette ina- 
iftion, & crut pouvoir en tirer avantage. Mais pour ne 
trouver aucun obftacle dans la Compagnie, il cacha une 
partie de fes vûes aux Académ iciens, que la moindre 
idée de changement auroit peut-être allarmés : il le  con
tenta de leur repréfenter que l’Hiiloire par médailles é- 
tant achevée, déjà m êm e fous la prelfe, & que le Roi 
ayant été fort content de ce qu’il en avoit v û , on ne 
pouvoit choifir un tems plus convenable pour deman
der à Sa M ajeilé qu’il lui plût allurer l’état de Y Aca
démie par quelqu’aêle public émané de l’autorité roya
le .  Il leur cita l’exemple de Y Académie des Sciences, 
qui fondée peu de tems après celle des Infcriptions par 
ordre du R o i, & n’ayant de m êm e aucun titre authen
tique pour fon établiifement, venoit d’obtenir de Sa 
M aiefté (com m e nous allons le dire tout-à-l’heure) un 
R églem ent ligné de fa m ain, qui fixoit le tems & le 
lieu de fes ailem blées, qui déterminoit fes occupations, 
qui aifûroit la continuation des pendons, & c .

La propofition de M . l’Abbé Bignon fut extrême
ment goûtée: on drefîa auflï-tôt un M ém oire. M . le 
Chancelier & M . le Com te de Pontchartrain furent fup- 
pliés de l’appuyer auprès du R o i; & ils le firent d’au
tant plus volontiers, que parfaitement inftruits du plan 
de M . l’Abbé Bignon, ils n ’avoient pas moins de zèle  
pour l’avancement des L ettres. L e Roi accorda la de
mande de Y Académ ie, & peu de jours après elle reçut 
Un Réglement nouveau daté du 16 Juillet 1701.

En vertu de ce premier Réglem ent Y Académ ie reçoit 
des ordre du Roi par un des Secrétaires d’Etat, le m ê
m e qui les donne à Y Académ ie des Sciences. 1Y Aca
démie eft compofée de dix Honoraires, dix Penlîon- 
naires, dix A lîbciés, ayant tous voix délibérative, & 
outre cela de dix E lev es, attachés chacun à des A ca
démiciens penfionnaires. E lle s’allèmble le Mardi & le 
Vendredi de chaque femaine dans une des fales du L ou
vre , & tient par an deux ailemblées publiques, l’une 
après la S. M artin, l’autre après la quinzaine de Pâ
ques. Ses vacanees font les mêmes que celles de YA -  
cadémie des Sciences. Voyez A ca demi e  des  Sci en
ce s  . E lle a quelques Alfociés correfpondans, foit re
gn ico les, fuit étrangers. Elle a autïï, com m e Y Acadé
m ie des Sciences, un Prélîdent, un vice-Préfident,pris 
parmi les Honoraires, un Diredeur & un fous-Dire- 
d eur pris parmi les Penfionnaires.

La clallè des Eleves a été fupprimée depuis & réu
nie à celle des A lfo c ié s . L e Secrétaire & le Thréfo- 
fier font perpétuels, & Y Académ ie depuis ion renouvel
lement en 1701 a donné au public pluiïeurs volumes 
qui font le fruit de fes travaux. Ces volumes contien
n ent, outre les M ém oires qu’on a jugé à propos d’im
primer en entier, pluiïeurs autres dont l’extrait eft don
n é  par le Secrétaire, & les éloges des Académiciens 
m orts. M . le Prélîdent-Durey de N oin ville  a fondé 
depuis environ 1 y ans un prix littéraire que Y Académ ie 
diftribue chaque année. C ’eft une médaille d’or de la 
valeur de 400 livres.

L a  devile de cette Açademie eft vetat m o ri. 'Tout 
f e t  art. eft t ir é  de l'H ift. de Y Acad, des B e lle s-L e t
tres , r.i.

A cadem ie  R oy a le  des Sc ie n c e s . Cette Acadé
m ie fut établie en 1666 par les foins de M . Colbert: 
Louis X I V .  après la paix des Pyrénées délirant faire 
fleurir les Sciences, les Lettres, & les Arts dans le R oy
aume , chargea M . Colbert de former une Société 
d ’hommes choifis & favans en ditférens genres de litté
rature & de fcience, qui s’aftemblant fous la protection 
du R o f, fe communiquaifent réciproquement leurs lu
mières & leurs progrès. M . Colbert après avoir con
féré à ce fujet avec les Savans les plus illuftres & les 
plus éclairés, réfolut de former une fociété de perfon- 
pes veriées dans la Phyfique & dans les M athémati
ques, auxquels feroient jointes d’autres perfonnes favan-

45 • AC A
tes dans l ’Hiftoire & dans les matières d’érudition, 6c 
d’autres enfin uniquement occupées de ce qu’on appelle 
plus particulièrement B e lle s-L e ttr e s , c’eft-à-dire, de la 
Grammaire, de l’E loquence, & de la P oéfie . Il fut 
réglé que les Géomètres & les Phyficiens de cette S o 
ciété s’aifembleroient féparément le M ercredi, & tous 
enfemble le Sam edi, dans une falle de la Bibliothèque 
du R o i, où  étoient les livres de Phyfique & de M a
thématique: que les Savans dans l’Hittoire s’aflemble- 
roient le Lundi & le  Jeudi dans la falle des livres d’Hi
ftoire: qu’enfin la dafte des B elles-L itres s’alfemble- 
roit les Mardi & Vendredi, & que le premier Jeudi de 
chaque mois toutes ces différentes dalles fe réuniraient 
enfem ble, & fe feroient mutuellement par leurs Secré
taires un rapport de tout ce qu’elles auroient fait durant 
le mois précédent.

_ Cette Académ ie ne put pas fubfifter long-tems fur ce  
pié : 1°. les matières d’Hiftoire profane étant liées fou- 
vent â celles d’Hiftoire eccléfiaftique , & par-là à la 
T héologie & à la difcipline de l’E glife , on craignit que 
les Académiciens ne fe hafardaifent à entamer des que- 
ftions délicates, & dont la decilion auroit pû produire 
du trouble : 20. ceux qui formoient la dafte des Belles- 
Lettres étant prefque tous de Y Académ ie Françoife, 
dont l’objet étoit le m êm e que celui de cette d a fte , & 
confervant beaucoup d’attachement pour leur ancienne 
A cadém ie; prièrent M . Colbert de vouloir bien répan
dre fur cette Académ ie les mêmes bienfaits qu’il paroif- 
foit vouloir répandre fur la nouvelle, & lui firent fen- 
tir l’inutilité de deux Académ ies différentes appliquées 
au m êm e objet, & compofées prefque des mêmes per
fonnes. M . Colbert goûta leurs raifons, de peu de tems 
après le Chancelier Seguier étant m o rt, le R oi prit 
fous fa proteélion Y Académ ie Françoife, à laquelle la 
clafie des Bel les-Lettres dont nous venons de parler fut 
cenfée réunie, ainfi que la petite Académ ie d’ Hiftoire: 
de forte qu’il ne refta plus que la feule clafle des Phy
ficiens & des Mathématiciens. C elle des Mathémati
ciens étoit compofée de Meflieurs Carcavy, Huyghens, 
de Roberval, Frenicle , A u zou t, Picard & B uot. Les 
Phyficiens étoient Meflieurs de la Chambre, M édecin  
ordinaire du R o i, Perrault, très-favant dans la Phyfique 
&  dans l’Hiftoire naturelle ; D uclos & Bourdelin, Chi- 
miftes; Pequet & G ayen, Anatomiftes ; Marchand, B o- 
tanifte, & D uham el, Secrétaire.

Ces Savans; & ceux qui après leur mort les rem
placèrent, publièrent pluiïeurs excellens ouvrages pour 
l’avancement des Sciences; & en 1692 & 1693, Y A ca
démie publia, mois par m ois, les pièces fugitives qui 
avoient été lûes dans les aiTemblées de ces années, & 
qui étant trop courtes pour être publiées à part, étoient 
indépendantes des ouvrages auxquels chacun des mem
bres travailloit. Pluiïeurs de ces premiers Académiciens 
recevoient du Roi des penfions conlidérables, & l’éga
lité étoit parfaite entr’çux com m e dans Y Académ ie Fran
çoife .

En 1699 M . l’Abbé Bignon qui avoit long-tems pré- 
fïdé à Y Académ ie des Sciences, s’imagina la rendre plus 
utile en lui donnant une forme n ouvelle. Il en parla à 
M . le Chancelier de Pontchartrain, fon on cle , & au 
commencement de cette année Y Académ ie reçut un nou
veau réglement qui en changea totalement la forme . 
Voici les articles principaux de ce réglement.

i° .  L ’Académ ie des Sciences demeure immédiate
ment fous la protection du R o i, & reçoit fes ordres 
par celui des Secrétaires d’Etat à qui il plaît à Sa M a-  
jefté de les donfier.

2 0 . L ’Academ ie eft com pofée de dix Honoraires, l’un 
defquels fera Prélîdent, de vingt Penfionnaires, trois 
G éom ètres, trois Aftronom es, trois M échaniciens, trois 
Anatomiftes, trois Botaniftes, trois Chimiftes, un T ré-  
foner _& un Secrétaire, l’un & l’autre perpétuels ; vingt 
A flocies, lavoir, douze regnicoles, dont deux G éom e- 
ttes, deux Aftronom es, cs'r. & huit étrangers, & vingt 
E leves, dont chacun eft attaché à un des Académiciens 
penfionnaires.

3°. Les feuls Académiciens honoraires & penfionnai- 
tes doivent avoir voix délibérative quand il s’agira d’e- 
lections ou d’affaires concernant Y Académ ie: quand il 
s’agira de Sciences, les A lîbciés y feront joints; mais 
les Eleves ne parlerons que lorfque le Prélîdent les y  
invitera. 7

4°- Les Honoraires doivent être regnicoles & recom
mandables par leur intelligence dans les Mathématiques 
& dans la Phyfique; & les Réguliers ou Religieux peu
vent être admis dans cette feule claife.

S°. N ul ne peut être Penfionnaire, s’il n’eft connu
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